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Rappel des mesures de sécurité prises par la préfecture du Gers pour les fêtes de fin d'année

Rappel des mesures de sécurité prises par la préfecture du Gers pour les fêtes de fin d'année

Sont interdits du vendredi 30 décembre jusqu'au mardi 3 janvier, sur tout le département du Gers  :

- la vente, la détention et l'usage d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques et de produits pétroliers inflammables

- la vente, l'achat et la détention de carburants dans tous récipients transportables (jerricans, bidons, etc.).

 Pour consulter le communiqué de presse : https://www.gers.gouv.fr/.../Saint-Sylvestre-interdiction...

Cette interdiction ne concerne pas les spectacles pyrotechniques professionnels autorisés et déclarés.
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